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INFORMATIONS COMMUNALES 

 

 
 
 

Bourgmestre 

Sur rendez-vous en téléphonant au 082/21.47.25 ou au 0486/38.39.92 

Président CPAS Michel BLONDIA 

Le jeudi de 17h30 à 18h30 sur rendez-vous au numéro 0476/53.07.09  
Rue Martin Sandron 131 (bâtiment du CPAS) à Doische 

CPAS 

Le lundi et le vendredi de 9 à 11 h et le mercredi de 15 à 16 h, Rue Martin Sandron 131 à 5680 
Doische Tél. 082/69.90.49 – Fax : 082/69.93.41-- mail : cpas@doische.be 

Une permanence pension a lieu tous les 4 ème jeudis du mois de 10 h à 11 h 30 à la Salle des 
Mariages. (Administration communale) 

Politiques (MR) 

Les permanences sociales du MR de Doische se tiennent sur rendez-vous (0496/41.66.51). 
Tous les Ministres, Députés Fédéraux et Régionaux, Sénateurs et Députés permanents MR du 
sud de la Province de Namur y sont associés. La permanence est tenue par Monsieur Adam 
Raphaël, Président de la section Mr de Doische. 

Mutualité Chrétienne 

-Doische- Une boîte aux lettres spécifique (relevée chaque jour) est à disposition de tous les 
affiliés à  la rue Martin Sandron n° 88. 
 

 

            
 

         La  collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les  5,12, 19 et 26 janvier 2017 

La collecte des papiers-cartons aura lieu le vendredi  6  janvier 2017 
La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu  les mardis  10 et 24 janvier 2017 
 

 
 
 

Rue du Marais, 4 à 5680 Doische 
Tél : 082/67.89.52 
Horaires  
Lundi : Fermé 
Mardi au Samedi : 9 h – 17 h 
Dimanche et jours fériés : Fermé 

Les heures d’ouverture de l’administration communale sont les suivantes : 
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h, le lundi de 14 h à 16 h (uniquement service population jusque 17 h)  

et le mercredi de 14 h à 16 h  
Permanence « population » : le 1er, 3e et 5e samedi du mois de 9 h à 12 h  

Téléphone : 082/21.47.20  -  Fax            : 082/21.47.39 
Notre adresse e-mail : info@doische.be 

Notre site : www.doische.be 
Page Facebook : https://www.facebook.com/communededoische 

Page Twitter : http://twitter.com/ACDoische 

Parc à conteneurs de Doische 

 

 

Déchets et collectes 

 

 

mailto:cpas@doische.be
http://www.doische.be/
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NAISSANCES. 

Néant 

DECLARATIONS DE MARIAGE 

Néant 

MARIAGES 

Néant 

DECES 

VAN HAEGENBERG Lodewijk à Dinant, le 27/11/2016 

(Doische). 

HIRARDIN Marie Blanche à Dinant, le 02/12/2016 

(Matagne-la-Petite). 

SIMON Julienne à Chimay, le 11/12/2016 (Vaucelles). 

MARCHAL Denis à Montigny-le-Tilleul, le 11/12/2016 

(Petigny). 

BATAILLE Jean-Marie à Gimnée, le 18/11/2016 

(Vaucelles). 

HAVELANGE Raoul à Doische, le 18/11/2016 (Doische). 

KINARD Emile à Gimnée, le 03/12/2016 (Gimnée). 

GUILLAUME Mireille à Gimnée, le 06/12/2016 (Surice). 

GILLES André à Romerée, le 11/12/2016 (Romerée). 

BARONI Raymonde à Gimnée, le 13/12/2016 (Gimnée). 

 

 
 

Les bureaux seront fermés le lundi 2 janvier 2017. 

Pour le mois de janvier , les permanences du samedi 

auront lieu le 7 et  le 21 de 9 h à 12 h. 

 

 

 

Les sirènes électriques installées sur les bâtiments 

communaux seront actionnées lors des prochains tests 

sonores qui auront lieu le 5 janvier 2017 entre 11 h 45  et 

13 h 15. 

 

 

 

 

MLP-Navenne « jourdain » : 23. 

 

 

Le Collège Communal, les membres 

du  Conseil Communal et  tout le        

personnel vous présentent leurs   

meilleurs vœux pour l’an 2017 

 

 

 

 

Sauf indication contraire, les points suivants sont votés à 

l’unanimité. 

 

Absent : Christian Guislain. 

Le conseil en séance publique,  

 

Approuve le procès-verbal du 1 septembre 2016. 

Arrête les modifications budgétaires n°2 de l’exercice 

2016 comme suit : 

 

Approuve le  règlement taxe relatif à la taxe additionnelle 

à l’impôt des personnes physiques pour l’exercice 2017 – 

2019. 

Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables 

à 8 %. 

 

Approuve le règlement taxe aux centimes additionnels au 

précompte immobilier pour l’exercice 2017 – 2019, 

s’élèvent à 2600. 

 

Approuve le règlement taxe sur les secondes résidences  

ou caravanes pour l’exercice 2017 – 2019.La taxe est fixée 

par emplacement à 175 €. 

 

Approuve le règlement taxe sur  les seconde résidences et 

maisons pour l’exercice 2017-2019. La taxe est fixée par 

seconde résidence à 375 €. 

 

Approuve le règlement taxe sur la collecte et le 

traitement des déchets ménagers et assimilés pour  

 

 Service  
ordinaire 

Service  
extraordinaire 

Recettes globales 6.058.073,44 2.473.983,11 

Dépenses globales 4.710.110,17 2.473.983,11 

Boni / Mali 1.347.963,27 0 

Etat-Civil 

 

 

Fermeture des bureaux et permanences 

 

 

Essai des sirènes électriques 

 

 

Droit de chasse 

Battues du mois de janvier 2017 

 

 

Résumé du conseil communal du  

30 septembre 2016 

 

 



 

l’enlèvement  des immondices  par conteneurs à puce 

pour l’exercice 2017 – 2019. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 – 2019 une taxe 

communale sur la collecte et le traitement des déchets 

ménagers et assimilés pour l’enlèvement des immondices 

au moyen de sacs poubelles payants. Cette taxe est 

réservée aux personnes domiciliées ou en seconde 

résidence qui ne se trouvent pas sur le parcours de la 

collecte. 

La taxe annuelle est fixée à 85 € pour 20 sacs, et les sacs 

supplémentaires sont facturés à 3 €. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 – 2019 une taxe 

communale sur la délivrance de sacs poubelles 

réglementaires destinés à la collecte périodique des 

déchets ménagers et ménagers assimilés. Ces sacs sont 

délivrés aux personnes qui mettent un terrain ou un 

bâtiment à la disposition des mouvements de jeunesse, 

scouts et assimilés, aux locataires des salles des fêtes. 

La taxe est fixée à 3 € le sac. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 -2019  une taxe 

communale annuelle sur les immeubles bâtis, qui sont 

restés inoccupés pendant une période comprise entre 

deux constats consécutifs distants d’une période 

minimale de 6 mois. Le taux est fixé à 30 € du mètre 

courant de façade. 

 

 Approuve pour l’exercice 2017 -2019 une taxe 

communale annuelle sur la distribution gratuite à domicile 

d’écrits non adressés qu’ils soient publicitaires ou 

émanant de la presse régionale gratuite. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 – 2019 une taxe 

communale annuelle sur la délivrance de documents 

administratifs par la commune. 

 

Approuve pour les années 2017 à 2019 une taxe 

communale annuelle sur les inhumations, les placements 

en columbarium et les dispersions des cendres.  

 

Approuve pour les exercices 2017 à 2019  une redevance 

communale sur les exhumations des restes mortels 

reposant dans les cimetières communaux et exécutées par 

la commune.  

 

Approuve pour l’exercice 2017 à 2019  une redevance 

communale applicable à la mise à disposition des 

chapiteaux communaux.  

 

 

 

Approuve pour les exercices 2017 à 2019 une redevance 

communale pour la réalisation de travaux administratifs 

spéciaux.  

 

Approuve pour l’exercice 2017 à 2019 une redevance pour 

prestations du service communal des cimetières (le 

creusement de fosse et évacuation de terres pour le 

placement de bacs).  

 

Fixe le prix des concessions initiales et de leur 

renouvellement. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 à 2019 une redevance sur 

l’achat et la distribution de potages et de repas chaud 

dans les cantines scolaires dans les implantations scolaires 

communales. Le prix est fixé à 0.35 € pour un potage, un 

repas pour un enfant d’une classe maternelle sera de 

3.15€ et un repas pour un enfant d’une classe primaire 

sera de 3.25 €. 

 

Approuve pour  les exercices 2017 à 2019  une redevance 

communale pour la délivrance des sacs PMC. 

 

Cette redevance est fixée à 1.50 € pour le rouleau de 20 

sacs normaux, de 2 € pour le rouleau de 20 grands sacs. 

Un rouleau  gratuit sera délivré contre la remise du bon. 

La redevance n’est pas due pour les écoles communales 

de Doische, les services internes à l’Administration, le 

CPAS de Doische et le Foyer culturel de Doische. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 à 2019 une redevance 

communale pour l’enlèvement, par l’Administration 

communale, de déchets de toutes natures déposés dans 

des endroits non autorisés. La redevance est fixée à 80 € 

pour les dépôts jusque 100 kgs, de 250 € pour les dépôts 

de + de 100 kgs jusqu'à une tonne et de 400 € pour les 

dépôts au-delà d’une tonne. 

 

Approuve pour l’exercice 2017 à 2019, une redevance 

pour l’utilisation de la main d’œuvre communale et du 

matériel de voirie dans certains cas notamment lors de 

devis forestiers, d’incendie, de dépôts sauvages, de 

détérioration du domaine public etc… 

 

Approuve les redevances définitives 2015 pour la 

répartition des frais des services d’incendie. La somme de 

36.380,55 € sera prélevée auprès de la commune. 

 

Réforme le budget 2017 de la  Fabrique d’église de 

Gimnée, fixant la part communale à 9.701,13 € et 

approuve le budget 2017 de la Fabrique d’église de 

Vaucelles, avec une part commune de 1.855,08 €. 



 

Décide de passer dans le cadre du Plan UREBA 

exceptionnel 2013,  un marché public pour la réalisation 

de travaux d’isolation du local de la Balle pelote de 

Matagne-La-Grande, par procédure négociée sans 

publicité. Le montant estimé s’élève à 42.404,65 HTVA ou 

51.309,63 € TVA comprise. 
 

Décide de passer dans le cadre du Plan UREBA 

exceptionnel 2013,  un marché public pour la réalisation 

de travaux d’isolation à l’école de Gimnée, par procédure 

négociée sans publicité ; Le montant estimé s’élève à 

37.948 € HTVA ou 40.224,88 € TVA comprise. 
 

Approuve la candidature de la Commune de Doische 

relative au Plan Communal d’Investissement 2017 – 2018 

proposé par  la Région Wallonne pour un montant 

maximum de 777.435 €. 
 

Approuve le nouveau cahier des charges pour la vente de 

bois marchands exercice 2017. 
 

Marque un accord définitif sur l’acquisition d’une maison 

d’habitation située au 110 rue Martin Sandron au prix 

principal de 64.500 € (hors frais). Cette acquisition est 

réalisée pour cause d’utilité publique. 
 

Accepte provisoirement le don de la parcelle située à 

Doische, Rue Martin Sandron, cadastrée section A 144 R 

en matière de cour. Cette acquisition est réalisée par 

cause d’utilité publique. 
 

Par 7 voix et 3 abstentions (P.Belot, S. Verelst  et  G.De 

Coster) marque un accord de principe sur l’échange de 

parcelles de bois de Romerée, propriété de la Commune 

et de parcelles de Gimnée – Niverlée, propriété de 

Monsieur Rossetto. Le prix est fixé à 450.000 €. Le mode 

de vente choisi est la vente de gré à gré avec publicité. 
 

Fixe le montant du droit d’occupation de la Salle de 

Quarante à 10 € de l’heure à appliquer, de 

septembre2016 à juin 2017, à Madame Céline Roulin pour 

l’organisation des cours de fitness. 
 

Désigne Monsieur  Belot Philippe, Conseiller communal du 

groupe LBDA, apparenté PS, en qualité de représentant 

communal au Conseil d’administration de l’ASBL Foyer 

Culturel de Doische et ce, jusqu’au renouvellement 

complet du Conseil Communal suite aux élections 

communales de 2018. 
 

Accepte la démission de Monsieur Michel Blondia, 

Conseiller communal, en sa qualité d’Administrateur de la 

Régie.  

 

 

Remet un avis favorable sur la demande de modification 

des limites territoriales de la paroisse de Namur du Culte 

protestant. 
 

La séance est terminée, il est 21 h 15. 

Le Président lève la séance. 

 

 
 

 

L’interdiction d’utiliser des sacs de caisse en plastique à 

usage unique, qu’ils soient gratuits ou payants, est entrée 

en vigueur en Wallonie le 1er décembre 2016.  
 

Pourquoi cette mesure ?  

L’impact environnemental de l’usage des sacs en 

plastique n’est plus à démontrer. Les « mers » de 

plastique formées par les courants marins témoignent de 

ce désastre écologique comme la présence des sacs dans 

les déchets sauvages ramassés en Wallonie. 

   

Quels sacs interdits à partir du 1 er décembre 2016 ?  

A partir du 1er décembre 2016, l’usage de sacs de caisse 

en plastique léger est interdit.  Par sac de caisse, on 

entend celui utilisé pour regrouper et transporter les 

achats lors du passage à la caisse, qu’il soit gratuit ou 

payant, quel que soit le type de commerce (alimentaire 

ou non) et le lieu de vente (petits commerces, 

supermarchés, marchés…).   
 

L’interdiction vise l’utilisation de sacs en plastique tant 

par le commerçant lorsqu’il emballe lui-même les achats 

que par le client. 
 

Par « léger » il faut entendre une épaisseur inférieure à 50 

microns, quels que soient le type de plastique et les 

caractéristiques (incinérable, biodégradable, 

compostable, …). 
 

Le papier plastifié utilisé pour l’emballage de morceaux 

de viande, du poisson ou du fromage ne constitue pas un 

sac en plastique et reste autorisé. 
 

Les commerçants pourront écouler leur stock de 

sacs personnalisés achetés avant le 9 juillet 2016 (date de 

publication du décret au Moniteur belge) jusqu’au 

1er décembre 2017. 
 

Les autres sacs ?  

Les sacs autres que ceux de caisse seront également visés 

par une interdiction. Cela vise par exemple les sacs utilisés 

pour emballer les fruits et légumes ou les denrées 

humides au point de vente, qu’ils soient gratuits ou 

payants. Les modalités d’entrée en vigueur et les 

alternatives seront fixées à l’issue de la consultation en 

cours avec le secteur du commerce. 

Interdiction des sacs plastiques en Wallonie 

 

 

 



 
Maison communale 

114, rue Martin Sandron 

5680 - Doische 

 

AVIS 
 

 

Le Collège Communal de Doische porte à la connaissance des intéressés qu’il procédera, en la Salle 

des réunions à Doische, 114 rue Martin Sandron, le 17 janvier 2017 à 9 heures à l’ouverture des 

soumissions régulièrement parvenues pour la vente des lots de bois de chauffage non vendus lors de la 

vente du 10 décembre 2016 : 
 

Les lots de bois de chauffage sont les suivants : 

 

Division de Soulme : lieudit » Loumont-Arzée » Lots 1, 2, 3, 4 

Division de Matagne-la-grande : lieudit « Sart des Bruyères » Lot 1 

Division de Matagne-la-grande : lieudit « Bois Comogne-La Fagne-Chemin des Français » Lots 6, 7, 

8, 16, 17, 18, 19, 20 

Division de Matagne-la-grande : lieudit « Mortinelle-trou des Renards-Tienne des Noëls-Bois de 

Vierves » Lots 2, 3, 4, 5, 6+9, 7, 8 

Division de Matagne-la-grande : lieudit « Navenne » Lot 2 

Division de Matagne-la-grande : lieudit « Calestienne-Les Myres-Fagne-Bois de Vierves » Lot G – 

Perches de Frênes + Houppiers 

 

Le mode de vente est la vente de bois au stère, la mise à prix est de 6,00 €, chaque lot comprend entre 

20 et 25 stères. Les lots en question y sont offerts à la hausse publique réservée aux ménages 

domiciliés dans l’entité le jour de l’ouverture des offres, un seul lot au plus étant attribué par ménage. 

Exceptionnellement, un ménage ayant acquis un lot lors de la vente du 10 décembre 2016 peut encore 

participer à la présente vente. 
 

Le paiement de 20 stères est effectué, tous frais compris, exclusivement par virement bancaire dans les 

quinze jours de l’envoi de l’invitation à payer. L’adjudicataire doit mentionner   son identité    

complète (nom, domicile, téléphone ou GSM) sur le formulaire de soumission disponible à la Maison 

Communale où en téléchargement www.doische.be. Une caution physique est obligatoire et l’identité 

complète (nom, domicile, téléphone ou GSM) de cette caution y est également mentionnée. 
 

Les soumissions pour tous les lots repris ci-dessus sont à envoyer par pli recommandé à la poste à 

Monsieur le Bourgmestre de Doische, de façon à lui parvenir pour le 17 JANVIER 2017 à 09 heures 

au plus tard cachet de la Poste faisant foi ou être remise de la main à la main à Mr le Bourgmestre le 

jour de l’ouverture et porteront obligatoirement la mention « Vente de bois de Chauffage – Exercice 

2017 ». 
 

Pour tous renseignements : 

Cantonnement Forestier de Viroinval : 

- Division de Matagne-la-Grande : Monsieur AFC Michel CORROY - rue de Franchimont 55- 5620 

Florennes – 0477/78.15.68. 

- Divisions de Vodelée, Doische et Gimnée : Monsieur AF Robert FRANCOIS - rue Monts des 

Champs, 174 - 5620 Morville - 0477/78.15.44.  

 

 

 

http://www.doische.be/


 



 

Le Conseil d'Administration et l'équipe d'animation 
du Foyer Culturel de Doische 

vous souhaitent de passer d'excellentes  

fêtes de fin d'année et vous prient de recevoir 

leurs vœux les plus sincères  

pour l'année nouvelle. 

 

 
 
 

 
+ 

 
 

 

 

 

Retrouvez-nous sur                             et sur http://foyercultureldoische.wordpress.com 
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Retrouvez-nous sur                        et sur 
 

http://foyercultureldoische.wordpress.com 
 

 

La bibliothèque ainsi que  

les bureaux du Foyer Culturel  
 

seront fermés  

du samedi 24 décembre  

au mardi 3 janvier inclus. 

 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 
  

http://foyercultureldoische.wordpress.com/
http://foyercultureldoische.wordpress.com/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

 

 

  



       Le  sera  à  Doische devant la Maison Communale 

 
 
     

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention : ce vendredi 20 janvier 2017  à 19h30 

au Foyer Jean XXIII  
 

le Cercle Horticole "LES POUCES VERTS" 
vous propose     

 

Mr. GODEAU : il présentera   

 « Plantes d’appartement vertes et fleuries » 
 

En partenariat avec l'Administration Communale et le Foyer Culturel de Doische. 
 

 

 

Vous aimez le jardin, les plantes… n’hésitez plus et venez nous rejoindre. 

Pour tout renseignement : Roland FAYS / 082 677 301 
Prochain rendez-vous le 20 janvier 2017 à 19h30 au Foyer Jean XXIII 

 

le mercredi 11 janvier 

de 17h45 à 18h15 
 

Renseignements: 082/214.738   
Bibliothèque «Livre-Choix» 
bibliotheque@ccdoische.be 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 

« Ca Manque pas d’Air »Asbl 
Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite – 060/34.91.34 

camanquepasdair@outlook.be   Facebook : Petit Rustique Matagne 
 

En janvier, au Petit Rustique de Matagne-la-Petite ! 
 

Concerts à 20h30 : 

Vendredi 13 janvier : « Blue Step Project » : plongée dans l'ambiance des clubs de jazz de New York dans 

les années 1950-60 

Vendredi 27 janvier : « Tony Coscia et Vincent Peres » : Du Blues, du Rock et tant d'autres bonnes choses.... 

Tous nos concerts sont gratuits. Un chapeau passe pour les artistes 

Exposition : Du 5 au 30 janvier, nous accueillons les œuvres picturales de Philippe Brasseur, mieux connu 

sous le nom de  "Phybra". Une œuvre chaude et intense, une ode à la sensualité et à la féminité. Entrée gratuite 

Promenades Sophrologiques :   Le bien-être de la respiration consciente ! 

Les samedi 7 et 21 janvier et les lundis 16 et 30 janvier Rejoignez-nous pour la promenade, agrémentée d’exercices  

sophrologiques,  organisée avec Laurence GILLET et Michel DETHIER, sophrologues reconnus et 

expérimentés.   Rendez-vous à 9h45, au « Petit Rustique » (début des séances à 10h). PAF : 5 euros.  

En cas de mauvais temps, les séances de sophrologie se déroulent en intérieur. 

 

Le « Petit Rustique » un espace dédié à la rencontre, à la culture et à l’art du bien vivre. 

Ouvert du Jeudi au Lundi de 15h à 22h - Dimanche de 10h à 22h   
 

Contact et renseignements : Yvan Nicolas : 060/34.91.34  - 0475/35.51.74 

En collaboration avec le Centre Culturel de Doische 

 

Toute l'équipe des bénévoles du Petit Rustique 

vous présente ses Meilleurs Voeux 
 

Bonnes fêtes à tous, dans la joie simple et la solidarité. 
 

 
 

 

mailto:camanquepasdair@outlook.be


 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEDECINS DE GARDE 
 

Depuis le 1er JUILLET 2011, le WE et les jours fériés, appelez le 1733 
ou orientez-vous au poste de garde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PHARMACIENS DE GARDE  
Sam.31/12 – dim.01 : Pharmacie Familia  082/ 644 879 - rue M.Lespagne 25 à Hastière-Lavaux 

Sam.07 - dim.08 :  Pharmacie FONTINOY 082/ 644 326 - rue de la Gare 87 à  Agimont 

Sam.14 – dim.21 : Pharmacie LERICHE  082/ 688 199 - rue du Centre 30 à Flavion   

Sam.21 – dim.22 : Pharmacie AIDARA  082/ 677 963 - rue d'Aremberg 28 à Gimnée  
Sam.28 – dim.29 : Pharmacie GLESNER 060/ 390 595 - rue E. Defraire 71 à  Treignes   

 

ACTIVITES DU FOYER (voir annonces) 
 

Mer.04 : GIMNEE : local ONE : « Jeux de doigts, comptines et autres belles histoires » pour les 0-2,5 ans  
Mer.11 : DOISCHE : Maison Communale : halte du BéDéBus de 17h45 à 18h15 
Mer.18 : DOISCHE : Foyer Culturel : rencontre du Cercle des Mordus Littéraire 
Jeu.19 : DOISCHE : Foyer Culturel : atelier d’écriture 
 
 

CONCERTS   
Ven.13 : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par « Ça Manque pas d’Air » 
Ven.27 : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par « Ça Manque pas d’Air »  

 

DIVERS  
 

Ven.20 : Foyer Jean XXIII : conférence organisée par les "Pouces Verts" 

 

 

LE 11 FEVRIER 2017 DES 19H 

A LA SALLE ST-SERVAIS A GIMNEE 
 

 

AVIS AUX ASSOCIATIONS ET  

GROUPEMENTS DE L’ENTITE  
 

Le  calendrier   des   manifestations  se déroulant  
dans l'entité de Doische durant l'année 2017 

sera disponible à partir du 16 janvier auprès du 
Foyer Culturel de Doische.  

 

 

 

Les articles et annonces destinés à la "Chronique des Dix Villages" du mois 

de février DOIVENT ÊTRE RENTRÉS pour le 10 janvier au plus tard 

   
 

http://www.agrf.be/index.php?option=com_contact&task=view&contact_id=1&Itemid=81

